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Echange de savoirs  Le ré-
seau d’échange de savoirs de La
Chaux-de-Fonds reprend ses ac-
tivités après la pause estivale.
Première rencontre lundi 4 sep-
tembre à 20h à l’ASI Club,
Vieux-Cimetière 5, arrêt de bus
«Coop Etoile». Cette séance
sera consacrée à l’organisation
des offres et demandes. Les par-
ticipants sont priés d’apporter
des photocopies de leur mélo-
die préférée. Les réunions ont
lieu régulièrement les premiers
lundis de chaque mois à 20h.
/comm-réd

La Semeuse  Dans le cadre
de l’exposition «100 ans de
torréfaction de café», consa-
crée au centenaire La Se-
meuse, la visite de l’entre-
prise, prévue lundi 4 sep-
tembre, est complète. Une
autre possibilité a été fixée au
lundi 11 septembre, à 14h. Les
places étant limitées, il est in-
dispensable de s’inscrire au
préalable auprès du Musée
d’histoire, tél. 913 50 10. /lby

Familles  Le Mouvement
populaire des familles (MPF)
organise, ce samedi, une
«journée du cornet». Les
membres et sympathisants du
mouvement distribuent aux fa-
milles des cabas-tracts, à Me-
tropole-Centre et aux Forges.
Une manière de faire ses
courses tout en véhiculant le
message du MPF: les familles
coûtent, certes, mais elles rap-
portent aussi. Au total, a cal-
culé le MPF, les familles avec
enfants consomment pour l’é-
quivalent de 125 milliards de
francs par an, soit près du tiers
du Produit national brut. De ce
constat découle les revendica-
tions sociales du MPF, dont no-
tamment l’amélioration des al-
locations familiales. /comm-
lby

En ville
Urgences

Entre jeudi soir 18h et hier même heure, les ambulan-
ciers de la police locale sont intervenus à six reprises pour
des malaises (trois fois avec le Smur); à noter que quatre de
ces malaises sont survenus en l’espace de 16 minutes,
entre 15h20 et 15h36! 

A votre service

Pharmacie d’office: samedi et dimanche, pharmacie Ber-
tallo, Léopold-Robert 39, samedi jusqu’à 19h30, dimanche
de 10h à 12h30 et de 17h à 19h30; entre ces heures, appe-
ler la police locale, tél. 913 10 17.

Turbinage
Doubs, usine du Châtelot. Samedi: 10h-18h, 1 turbine.

Dimanche: 10h-18h, 1 turbine. Lundi: 9-10h, 1 turbine;
10h-14h, 2 turbines; 14h-15h, 1 turbine (sous réserve de
modification). Répondeur: 032/913 41 36.

Contrôle des champignons
Le Service de l’hygiène contrôle les récoltes, samedi de

10h30 à 11h30 et dimanche de 19h à 20h au kiosque de la
place du Marché. 

Agenda

Aujourd’hui samedi

Citérama Au restaurant, tout en haut de la tour d’Espa-
cité, match de boxe humoristique, sur un vrai ring,  dès
21h.

Zones humides Rendez-vous à 8h, au Musée paysan,
pour une visite guidée des zones humides voisines, par
Marcel Jacquat, conservateur du Musée d’histoire natu-
relle. 

Demain dimanche

Chrétiens  Dans le cadre de la fête des  Eglises chré-
tiennes du canton, rassemblement à Polyexpo: 10h, ouver-
ture; 11h, Cécile et Jean-Noël Klinger (chanson); 12h, re-
pas; 14h, Les Compagnons du Jourdain, 16h, célébration
œcuménique; 17h, fin.

Musée d’histoire Causerie apéritif sur Les Eplatures,
10h30, animée par Jacques Béguin, ancien conseiller
d’Etat, auteur de la plaquette de l’exposition.

Bravo à...
Yoan Endres, de La Sagne, qui a réussi son examen pro-

fessionnel supérieur pour acheteurs, organisé par l’Asso-
ciation suisse pour l’approvisionnement et l’achat (ASAA)
et placé sous l’égide de l’Office fédéral de la formation pro-
fessionnelle et de la technologie. Comme les autres candi-
dats, il était appelé à démontrer ses aptitudes dans 15
branches, ainsi qu’à présenter un travail de diplôme. Le
certificat est aussi reconnu sur le plan international.
/comm-réd

BRÈVES Musée paysan Huiles
sur toile d’un artiste d’ici

Vernissage, hier soir, au
Musée paysan. Le peintre
Jean-Daniel Fankhauser, de
La Cibourg, ne traque pas
l’exotisme. Il trouve son inspi-
ration – et son bonheur d’ex-
pression – tout près de chez
nous. A parcourir l’exposi-
tion, le visiteur redécouvrira
ses émotions de promeneur.
Réinterprétées par le pinceau
du peintre, voici, au détour
d’un chemin, une ferme de La

Corbatière, une remise au
Mont-Cornu, Les Petites-Cro-
settes sous la neige. Du Bas-
Monsieur à Boinod, en pas-
sant par La Corbatière et Le
Cerisier, les demeures pay-
sannes constituent l’essentiel
des sujets. Trois portraits de
chats, toutefois, ainsi qu’une
scène de poulailler, introdui-
sent une note animalière bien-
venue.

LBY

Jean-Daniel Fankhauser s’inspire des paysages des
alentours. photo Galley

Tribunal
Marabout
condamné
Le Tribunal de police, pré-
sidé par Alain Ribaux, ju-
geait hier, en son absence,
un marabout africain indé-
licat. Il avait soustrait une
grosse somme à un habi-
tant de La Chaux-de-Fonds.

Comme le remarque le juge
Alain Ribaux, on ne compte
plus ce genre d’affaires. Le plus
incroyable, c’est que le coup
des enveloppes, éculé, marche
toujours.

Le marabout, contacté par sa
victime, lui promet de résoudre
tous ses problèmes. Il lui de-
mande de l’argent. Dans le cas
jugé hier, le plaignant, qui a
reçu le marabout chez lui, avait
amené 3500 francs. L’escroc
prend les billets, les met sous
enveloppe. Il indique à sa vic-
time qu’elle doit «dormir des-
sus» et que tous ses problèmes
seront résolus. Il lui demande
d’aller chercher la fiole de po-
tion magique qu’il lui a vendue
lors d’un premier contact (150
fr!). Il profite de son absence
momentanée pour substituer, à
celle contenant les billets, une
autre enveloppe identique rem-
plie de papiers. Après lui avoir
recommandé de ne pas ouvrir
l’enveloppe durant 24 heures, il
s’éclipse.

Le marabout indélicat, pour
une fois identifié, a reconnu les
faits. Un certain montant a été
trouvé en sa possession. Le plai-
gnant se verra restituer 540 fr,
une autre personne, également
grugée par le même person-
nage, se verra rembourser
3500 francs français. Le mara-
bout est condamné à trois mois
de prison, 300 francs d’amende
et 300 fr d’indemnité compen-
satoire.

LBY

Projet de lofts Une usine à habiter 
à la rue des Crêtets
Avec les usines qui démé-
nagent à la campagne, des
locaux industriels se vident
en ville; et parfois chan-
gent d’affectation comme
cela se produira dans l’ex-
usine Paolini, située rue
des Crêtets 69. On y amé-
nagera à terme neuf ap-
partements, dont certains
sur le principe du loft. Trois
villas seront également
construites dans une par-
tie du jardin, sur la rue des
Ormes.

Construit en 1914 par Jean
Paolini (lire l’encadré), le pre-
mier bâtiment sis rue des Crê-
tets 69 liait déjà maison d’habi-
tation et atelier. Par la suite, des
locaux  industriels s’y sont
ajoutés, fonctionnels avant
d’être esthétiques. Mais, au
sud, arbres et verdure forment
un charmant jardin, à l’an-
cienne. 

«Il faut à tout prix sauver ce
parc de verdure» a pensé d’em-
blée Lucien Willemin de Pro-
cité SA. C’est donc autour du

jardin, à vocation communau-
taire, qu’un nouvel aménage-
ment des lieux a été pensé par
l’architecte de Sareg SA, Lau-
rent Rebstein. L’ensemble, bâti-
ment et terrain, a été acquis par
Raffaello Radicchi auprès de
l’hoirie Paolini.

Dans la maison de maître an-
cienne, on trouvera quatre ap-
partements plutôt traditionnels
et sur la partie est de l’usine, un
appartement en attique. Mais
pour le reste de l’espace, place
aux lofts, dont deux seront «très
purs» souligne enthousiasmé
Lucien Willemin; l’architecture
industrielle des lieux sera donc
conservée au maximum et,
mieux encore, mise en valeur

pour créer des espaces très ou-
verts, avec une belle lumière
s’engouffrant par les grandes
fenêtres.

Le même principe – souli-
gner l’aspect industriel – s’ap-
pliquera à l’architecture exté-
rieure et les façades seront
épurées au maximum. 

Et aussi trois villas
Sur le total des neuf apparte-

ments trouvant place dans ce
bâtiment, sept ont trouvé rapi-
dement preneurs. Comme le
démontrait déjà la première
expérience menée par Procité
SA dans l’ancienne usine Lem-
rich, rue du Doubs 165, le style
lofts a des adeptes! 

Le beau jardin profitera aussi
aux propriétaires des trois vil-
las actuellement mises à l’en-
quête, qui seront construites
sur la parcelle, côté rue des
Ormes. Les promoteurs se sont
contentés d’ériger ces trois mai-
sons alors que le règlement au-
torisait un immeuble sur trois
niveaux; cela afin de conserver
au maximum l’espace vert.

«De plus la situation est
idéale» commente le promo-
teur; proche du centre-ville, à
proximité d’un collège (Les
Gentianes), tout près de la pis-
cine, les atouts sont nombreux;
l’intérêt des acheteurs poten-
tiels le confirme. 

Irène Brossard

C’est donc en 1914 que
l’industriel Jean Paolini a
construit le premier bâti-
ment.  «Il y avait déjà la
connotation de villa et indus-
trie liées», expliquent Jean-
Marc et Jean-Jacques Pao-
lini, deux des trois fils de
Jean,  qui se sont eux-mêmes
installés là. Au début du
siècle, on ne parlait certes
pas de lofts mais les patrons
habitaient déjà leur usine, du
moins juste à côté «ce qui
leur permettait de travailler
dès 5h du matin et jusqu’à la
nuit, au moment où l’on arrê-
tait les fours».

Au fil des décennies, le bâ-
timent initial s’est modifié:
en 1964, la partie ancienne a
été rasée et reconstruite; en
1970, première extension; en

1980, deuxième extension.
Le polissage et la bijouterie
des débuts ont cédé la place à
la fabrication de boîtes
(1959-1960) puis aux fer-
moirs (1980). L’entreprise
est entrée dans le groupe Ri-
chemont en 1989, et par le
jeu des fusions, a été liée à
Cristalor dès 1993; elle se
consacre aujourd’hui à la fa-
brication de fermoirs. 

Dans le cadre du regroupe-
ment des activités de VLG,
les 120 employés quitteront
les lieux à fin mars 2001,
pour gagner des locaux plus
fonctionnels. Le quartier y
gagnera en calme et en en-
combrement de voitures, tout
bénéfice pour les futurs habi-
tants.

IBR

Les patrons aussi
habitaient leur usine

Sauvegarder le jardin: une priorité pour les promoteurs dans la transformation en
habitations de l’ex-usine Paolini, rue des Crêtets 69. photo Galley




